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PRIME A L'INSTALLATION DES ARTISANS 
 

Résumé : La 2ème Commission du Conseil Général réunie le 19 janvier 2009, a examiné 4 
dossiers de prime à l'installation des artisans. Ces dossiers portent sur un 
montant de subvention de 24 240 € et concernent 4 nouvelles créations et 
reprises d'entreprises.  

 Des crédits de paiement pour un montant de 400 000 € ont été inscrits pour 
l'exercice 2009. 

 Ces demandes sont soumises pour décision à la Commission Permanente. 

 
Les 4 dossiers soumis à la 2ème Commission du 19 janvier 2009, ayant fait l'objet d'une 
demande de subvention avant le 1er octobre 2007, sont instruits sur la base des critères de 
l'ancien dispositif de prime à l'installation des artisans et non ceux du nouveau dispositif 
mis en place avec le Conseil Régional et le Département du Bas-Rhin                       
à compter du 1er octobre 2007 dans le cadre d'un guichet unique. 
 
La 2ème Commission, après examen de ces demandes, a émis un avis favorable à ces 
créations ou reprises d’entreprises artisanales à l'exception de la demande de                    
Madame Audrey SPAITE où un avis sous réserve a été émis. 
 
Vous trouverez en annexe un tableau détaillé de ces propositions qui vous sont soumises 
pour approbation. 
 
La dépense correspondante est à prélever sur le programme F223 « Installation de jeunes 
artisans », chapitre 204, nature 2042, fonction 93,     opération 2009 F223 9999 du budget 
départemental. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 

 
Charles BUTTNER 



 
Prime à l'installation des artisans

 Commission Permanente du 20 février 2009

Identité du demandeur   
et raison sociale de 

l'entreprise
Localisation du projet Description de l'activité

 Montant des 
investissements 
retenus (HT) en € 

 Taux  Proposition de la 
Commission en € 

FEUERSTEIN Laurent 1 rue de l'Usine        
68116 GUEWENHEIM

création d'une boulangerie-
pâtisserie 127 000,00 15% 7 620

SPAITE Audrey           
COIFFURE NOUVEAU 

LOOK

1A rue de la Gendarmerie 
68250 ROUFFACH reprise d'un salon de coiffure 56 193,15 15%

7620 sous réserve du 
suivi du stage 

approfondi en gestion

WELSCHINGER Isabelle 
TETE EN L'HAIR

rue du Pourquoi Pas 
68600 VOLGELSHEIM

création d'un salon de 
coiffure 16 818,30 15% 2 520

WURTZ Sylvie            
L'ATELIER DU LINGE

21 Route du Vin        
68630 MITTELWIHR

création d'une entreprise de 
repassage et de retouches 43 188,85 15% 6 480

 Total                  24 240   
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Prime à l'installation des artisans 

PROGRAMME 2009 
 
 

N° dossier Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération Montant Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

PIA04489 
COIFFURE NOUVEAU LOOK 
Prime à l'installation des artisans pour 
Audrey SIMON-SPAITE 

56 193,15 15% 7 620,00

PIA04377 
L'ATELIER DU LINGE 
Prime à l'installation des artisans pour 
Sylvie WURTZ 

43 188,85 15% 6 480,00

PIA04302 
FEUERSTEIN Laurent 
Prime à l'installation des artisans pour 
Laurent FEUERSTEIN 

127 000,00 15% 7 620,00

PIA04263 
TETE EN L'HAIR 
Prime à l'installation des artisans pour 
Isabelle WELSCHINGER 

16 818,30 15% 2 520,00
 

 Total 24 240,00


